





	Commission chargée de l'examen du projet de loi portant approbation : 1°) de l'Acte général de la Conférence de Bruxelles, du 2 juillet 1890, à l'exception des articles 21, 22 et 23, ainsi que des articles 42 à 61 ; 2°) de la déclaration en date du même jour : procès-verbaux. 1891

